
 

 

  TEXTILE 

Tissus et cuir : déposer 

les sacs fermés dans la 

colonne. 

LES CONSIGNES DE TRI 
Respectez les consignes de Tri, c’est respecter votre environnement 

Collecte des encombrants en porte-à-porte : s’inscrire en mairie. 
RAPPEL : tout dépôt sauvage est interdit sous peine d’amende de 500 € à 1500 € (code pénal R632-1 et R635-8) 

Communauté Territoriale sud Luberon : Parc d’activités Le Revol - 128 ch. des vieilles vignes -   

84240 La Tour d’Aigues - 04 90 08 45 78 - www.cotelub.fr - service.dechet@cotelub.fr  

 

Cartons pliés pour 

une optimisation 

du conteneur  

CARTONS 

VERRE 

A déposer vidés  

et non lavés 


